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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 4 juillet 2022 à 20h30 

Finances, Commande publique, Moyens 

 

Thématique Finances 

01. Passage au Compte Financier Unique et à la nomenclature comptable M57 en 2023 

Annie ROSSI donne lecture du rapport suivant : 

 

Mes Chers Collègues, 

 

Vu l’article L.2121-29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune.  

 

L’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 modifié  permet à des collectivités d'expérimenter un 

compte financier unique (CFU) qui a vocation à devenir à partir de 2024 la nouvelle présentation des comptes 

locaux. 

 

Il se substituera au compte administratif élaboré par les services administratifs de la commune et au compte de 

gestion tenu par le comptable. 

 

Il répond à plusieurs objectifs : 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 

- améliorer la qualité des comptes 

- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause 

leurs prérogatives respectives. 

 

Sa mise en place nécessite : 

- d’appliquer le référentiel budgétaire et comptable M57 abrégé (sauf pour le budget annexe « 

assainissement » qui conserve la nomenclature M 49) 

- d’avoir dématérialisé les documents budgétaires ce qui pour la commune, est réalisé depuis 2020. 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu l’avis favorable du comptable en date du 9 juin 2022 pour le passage au référentiel budgétaire et comptable M 

57 à compter du 1er janvier 2023 du budget principal 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042913726
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042913726
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Suivant l’avis favorable de la Commission des « Finances, Commande publique, Moyens » du 15 juin 2022 et du 

Bureau Municipal du 21 juin 2022, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

- d’appliquer la M 57 à compter du 1er janvier 2023 pour le budget principal, 

- d’expérimenter à compter de la même date le Compte Financier Unique pour le budget principal et les 

budgets annexes (à lister ; hors M 4) si la candidature de la commune au CFU est retenue. 

- D’habiliter M.le Maire à signer tout document nécessaire à l’application de cette décision et notamment 

la convention avec l’État pour l’expérimentation du CFU. 

 

 

VOTE : Unanimité Dont pouvoirs 

Votants  40 5 

Vote Pour 40 5 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Maire de VIRE NORMANDIE,  
 
 

Marc ANDREU SABATER 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 35 

 

Quorum (16) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 7 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir :  5 

 

Nombre de membres absents: 5 

 
 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

ANDREU SABATER Marc  
 

  

DESMOTTES Nicole  
 

  

MARY Gérard  
 

  

ROSSI Annie  
 

  

GOETHALS Corentin  
 

  

MADELAINE Catherine  
 

  

MALOISEL Gilles  
 

  

BALLÉ Marie-Noëlle  
 

  

GALLIER Pierre-Henri  
 

  

LEMARCHAND Marie-Claire  
 

  

PICOT Régis  
 

  

OLLIVIER Valérie  
 

  

VELANY Guy     

CORDIER Marie-Ange    GOETHALS Corentin  

BAZIN Lucien    Régis PICOT 

MOREL Marie-Odile     

DROULLON Joël     

ROBBES Martine  
 

  

CHÉNEL Fernand  
 

  

LE DRÉAU Nathalie  
 

  

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 04 juillet 2022 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Vire Normandie 

s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de 

Marc ANDREU SABATER, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par mail 

et par courrier aux conseillers municipaux le 28 juin 2022. 

La convocation et l’ordre du jour ont été affichés sur le site internet et au 

siège de la Mairie de Vire Normandie le 28 juin 2022. 

Samuel BINET a été nommé Secrétaire de Séance. 
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DUMONT Eric    Catherine MADELAINE 

COIGNARD Cindy  
 

  

MALLÉON Philippe  
 

  

LETELLIER Nadine  
 

  

LELARGE Michel  
 

  

MAINCENT Lyliane  
 

  

RENAULT Dimitri  
 

  

FOUBERT Françoise     

GOSSMANN Patrick     

GOULHOT Meiggie  
 

  

LEFEBVRE Yoann  
 

  

VIGIER Maud  
 

  

COURTEILLE Jacques    Marc ANDREU SABATER 

MASSÉ Aurélie     

BINET Samuel  
 

  

BEDEL Sandra     

MARTIN Pascal     

PIGAULT Jane  
 

  

COUASNON Serge  
 

  

DUVAUX Maryse  
 

  

DUBOURGUAIS Roselyne  
 

  

FAUDET Olivier    Pascal MARTIN 

RENAULT Régine  
 

  

TOULUCH Jean-Claude  
 

  

LABROUSSE Sabrina     

LEVERRIER Rosine  
 

  

GELEZ Sylvie  
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